
Chambre des Représentants. 

St.ANCE ou t 9 JmN 1895. 

Projet de loi perlaut eumplion du tiroir de fanal, établissement d'un droit 
d'accise sur lit margarine ri modilirnlion dn tarif drs douanes (1). 

1. - AMENOE\IENT PRÉsE,TÉ PAR M. DE WlNTER. 

A dater de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement accordera, 
sous forme d'abaissement du tarif de transport par chemin de for de l'État, 
ou de réduction de droits de navigation sur canaux el rivières, ou sous une 
autre forme, une réduction de t;O centimes r,ar· fOO kilojrammcs aux farines 
et aux avoines élrangè, es qui seront exportées de Belgique sous le rtigime 
du transit. 

JuN DE "'INTER. 

li. - AllENDEMENT PHÉSEN'fÉ PAR LE GOUVERNEMENT. 

Rédiger comme suit l'article 5 du projet de loi : 

§ {e•. - Il peul être pel'Çll un droit d'entrée spécial sur les produits ali 
mentaires dont les similaires indigènes sont soumis aux lois et règlements 
spéciaux relatifs aux falsifications. 

§ 2. - Le Gouvernement détermine le montant de ce droit qui n'excè 
dera pas les frais de vérification et d'analyse. 

§ 5. - Il est autorisé il prohiber l'entrée des produits dont il est parlé au 
§!~•,s'ils ne réunissent pas les conditions exigées pour la mise en vente des 
produits similaires fabriqués ou préparés dans le pays. 

P. DE SnT DE NAEna. 

\1) Projet de loi, n° i 33 
Rapport, D9 i 70. 
A mendements, n•• 199, ~00, '!O 1, ,o3, '!O:S, 218 et '!25. 


